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Introduction  

 

 



1 – Méthode 

1.1 Description des données 

1.1.1. Les sites de l'AEV  

 

Carte AEV : Géolocalisations des 56 sites de l’AEV. Les correspondances entre les numéros et le nom de chaque 

site sont disponibles en annexe 1. 

 

Numéro des sites de l'AEV 

Principaux cours d'eau 

Principales villes 



1.1.2. Les données flore et végétations 

1.2 L'analyse des trames écologiques par les cortèges floristiques et les 

végétations 



Tableau I : Richesses régionales en espèces et végétations des trames et sous-trames retenues dans cette étude 

; les lignes des niveaux "trames" sont surlignés en vert. Seuil = Nombre minimal d'espèces du cortège floristique 

indiquant une présence potentielle de la trame ou sous-trame ; Nombre espèces = nombre d'espèces du cortège 

caractérisant la trame ou la sous-trame ; Nombre espèces protégées = nombre d'espèces protégées au sein du 

cortège caractérisant la trame ou la sous-trame ; Nombre espèces LRR= nombre d'espèces menacées au sein du 

cortège caractérisant la trame ou la sous-trame ; Nombre végétations = nombre de végétations de la trame ou 

sous-trame. L’astérique* indique si c'est le niveau trame ou sous-trame qui sera détaillé à l'échelle des sites dans 

le rapport.  



 

1.2.1. Contribution des sites de l'AEV aux continuités écologiques 

 



1.2.2. Construction de la trame régionale 

1.3 État des connaissances sur les sites de l'AEV 

1.3.1 Sites propriétés de l'AEV 

Carte connaissance propriétés AEV : Répartition et niveau de connaissances des sites propriétés de l’AEV en 

région Île-de-France. La taille des cercles est proportionnelle au nombre de données existantes sur le site. Les 

carrés avec des croix correspondent aux sites pour lesquels il n’existe pas de données. Aussi bien pour les sites 

avec que sans données, le dégradé de couleur indique la proportion du site ayant été cartographiée. 

1.3.2 Sites de préemption de l'AEV (PRIF) 

Connaissance "Flore' 

Connaissance "Végétations' 



Carte connaissance PRIF AEV : Répartition et niveau de connaissances des sites PRIF de l’AEV en région Île-

de-France. La taille des cercles est proportionnelle au nombre de données existantes sur le site. Les carrés avec 

des croix correspondent aux sites pour lesquels il n’existe pas de données. Aussi bien pour les sites avec que 

sans données, le dégradé de couleur indique la proportion du site ayant été cartographiée. 

 

Connaissance "Flore' 

Connaissance "Végétations' 



2 - Trame des pelouses calcicoles et sablo-

calcicoles 

2.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau PCSCS I : Nombre et proportion de propriétés de l’AEV abritant au moins deux espèces de la trame 

PCSCS ou de ses sous-trames. 

Tableau PCSCS II : Richesse des propriétés de l’AEV en espèces et végétations de la trame des pelouses 

calcicoles et sablo-calcicoles sèches (PCSCS) et de ses sous-trames. 
Nombre espèces propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-
trame ; % espèces TVB propriété = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse 
dans les sites propriétés de l’AEV ; Nombre végétations propriété = nombre de végétations de la trame ou de la 
sous-trame incluses dans des propriétés de l’AEV ; Nombre végétations TVB = nombre de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame ; % végétations TVB propriété = proportion de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse dans les propriétés de l’AEV 



 

2.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 
 

Carte PCSCS 1 : Richesse des propriétés de l’AEV en espèces et végétations de la trame des pelouses calcicoles 

et sablo-calcicoles sèches (PCSCS) pour laquelle 92 espèces et 10 végétations ont été retenues comme 
caractéristiques.  

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les sites 
propriétés de l'AEV qui ne présentent pas d’espèce de la trame ; pour les propriétés hébergeant des espèces de 
la trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame que l’on y trouve. Enfin, aussi 
bien pour les sites avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la 
trame qu'ils hébergent.   



Tableau PCSCS III : Détail des propriétés hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des 

pelouses calcicoles et sablo-calcicoles sèches (PCSCS) pour laquelle 92 espèces et 10 végétations ont été 
retenues comme caractéristiques.  

Nombre espèces = nombre d’espèces de la trame présentes sur le site ; % espèces TVB = proportion d’espèces 
de la trame représentées sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la trame inscrites à la liste 
rouge régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces P = nombre d’espèces 
protégées régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations de la trame présentes 
sur le site ; % végétation TVB = proportion de végétations de la trame représentée dans le site. 

 

 

 

2.3 Apport potentiel des PRIF  



Carte PCSCS 2 : Richesse des PRIF en espèces et végétations de la trame de la trame des pelouses calcicoles 

et sablo-calcicoles sèches (PCSCS) non déjà incluses dans la propriété correspondante. 

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Pour les PRIF hébergeant des espèces de la trame qui 

ne sont pas déjà présentes dans la propriété correspondante, la taille des cercles est proportionnelle au nombre 

d’espèces de la trame que l’on trouve dans le PRIF considéré. Les carrés avec une croix représentent les PRIF qui 

ne contiennent pas d’espèces de la trame qui n’aient déjà été signalées dans la propriété correspondante. Enfin, 

aussi bien pour les PRIF avec que sans espèces, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de 

la trame qu’ils hébergent.  



Histogrammes PCSCS : Mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les zones en 

préemption des différents PRIF pour la trame des pelouses calcicoles et sablo-calcicoles sèches (PCSCS). En vert 

sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) relevant de la trame qui sont actuellement signalées dans 

les différentes propriétés de l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) de la trame 

qui seraient intégrées en cas de préemption. 

 

Tableau PCSCS IV : Détail des PRIF hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des pelouses 

calcicoles et sablo-calcicoles sèches (PCSCS).  

Nombre espèces PRIF = nombre d’espèces de la trame présentes sur le PRIF ; Nombre espèces PRIF hors 
propriété = nombre d'espèces de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant pas déjà été signalées dans la 
propriété correspondante ; Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF ; 
Nombre végétations PRIF hors propriété = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant 
pas déjà été signalées dans la propriété correspondante.   



  



3 – Trame des landes et pelouses acidiphiles 

sèches 

3.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau LPAS I : Nombre et proportion de propriétés de l’AEV abritant au moins deux espèces de la trame des 

landes et pelouses acidiphiles sèches (LPAS) ou de ses sous-trames 

Tableau LPAS II : Richesse des propriétés de l’AEV en espèces et végétations de la trame des landes et pelouses 

acidiphiles sèches (LPAS) et de ses sous-trames. 
Nombre espèces propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-
trame ; % espèces TVB propriétés = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse 
dans les sites propriétés de l’AEV ; Nombre végétations propriété = nombre de végétations de la trame ou de la 
sous-trame incluses dans des propriétés de l’AEV ; Nombre végétations TVB = nombre de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame ; % végétations TVB propriété = proportion de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse dans les propriétés de l’AEV 



3.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 

Carte LPAS 1 : Richesse des propriétés de l'AEV en espèces et végétations de la trame des landes et pelouses 

acidiphiles sèches (LPAS) pour laquelle 33 espèces et 9 végétations ont été retenues comme caractéristiques. 
 
La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les sites 
propriétés de l'AEV qui ne présentent pas d’espèce de la trame ; pour les propriétés hébergeant des espèces de 
la trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame que l’on y trouve. Enfin, aussi 
bien pour les sites avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la 
trame qu'ils hébergent.   

 



Tableau LPAS III : Détail des sites hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des landes et 

pelouses acidiphiles sèches (LPAS) pour laquelle 33 espèces et 9 végétations ont été retenues comme 
caractéristiques. 
 
Nombre espèces = nombre d’espèces de la trame présentes sur le site ; % espèces TVB = proportion d’espèces 
de la trame représentée sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la trame inscrites à la liste rouge 
régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces P = nombre d’espèces protégées 
régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations de la trame présentes sur le site ; 
% végétation TVB = proportion de végétations de la trame représentée dans le site. 

 

 

3.3 Apport potentiel des PRIF  

 



Carte LPAS 2 : Richesse des PRIF en espèces et végétations de la trame des landes et pelouses acidiphiles 

sèches (LPAS) non déjà incluses dans la propriété correspondante. 

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Pour les PRIF hébergeant des espèces de la trame qui 
ne sont pas déjà présentes dans la propriété correspondante, la taille des cercles est proportionnelle au nombre 
d’espèces de la trame que l’on trouve dans le PRIF considéré. Les carrés avec une croix représentent les PRIF qui 
ne contiennent pas d’espèces de la trame qui n’aient déjà été signalées dans la propriété correspondante. Enfin, 
aussi bien pour les PRIF avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de 
la trame qu’ils hébergent. 

 

Tableau LPAS IV : Détail des PRIF hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des landes et 

pelouses acidiphiles sèches (LPAS)  

Nombre espèces PRIF = nombre d’espèces de la trame présentes sur le PRIF ; Nombre espèces PRIF hors 
propriété = nombre d'espèces de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant pas déjà été signa lées dans la 
propriété correspondante ; Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF 
; Nombre végétations PRIF hors propriété = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant 
pas déjà été signalées dans la propriété correspondante.   



Histogrammes LPAS : Mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les zones en 

préemption des différents PRIF pour la trame des landes et pelouses acidiphiles sèches (LPAS).  
En vert sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) relevant de la trame qui sont actuellement 
signalées dans les différentes propriétés de l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) ou les végétations 
(B) de la trame qui seraient intégrées en cas de préemption. 

 

 



4 - Trame des marais, tourbières et landes 

humides 

4.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Nombre et proportion de propriétés de l’AEV abritant au moins deux espèces de la trame des 

marais, tourbières et landes humides (MTLH) ou de ses sous-trames. 

 

  



Tableau MTLH II : Richesse des propriétés de l’AEV en espèces et végétations de la trame des marais, tourbières 

et landes humides (MTLH) et de ses sous-trames. 
Nombre espèces propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-
trame ; % espèces TVB propriété = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse 
dans les sites propriétés de l’AEV ; Nombre végétations propriété = nombre de végétations de la trame ou de la 
sous-trame incluses dans des propriétés de l’AEV ; Nombre végétations TVB = nombre de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame ; % végétations TVB propriété = proportion de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse dans les propriétés de l’AEV 
 

4.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 

Carte MTLH 1 : Richesse des propriétés de l'AEV en espèces et végétations de la trame des marais, tourbières et 

landes humides (MTLH) pour laquelle 60 espèces et 16 végétations ont été retenues comme caractéristiques. 

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les sites 
propriétés de l'AEV qui ne présentent pas d’espèce de la trame ; pour les propriétés hébergeant des espèces de 
la trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame que l’on y trouve. Enfin, aussi 
bien pour les sites avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la 
trame qu'ils hébergent.   



Tableau MTLH III : Détail des sites hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des marais, 

tourbières et landes humides (MTLH) pour laquelle 60 espèces et 16 végétations ont été retenues comme 
caractéristiques. 
 
Nombre espèces = nombre d’espèces de la trame présentes sur le site ; % espèces TVB = proportion d’espèces 
de la trame représentée sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la trame inscrites à la liste rouge 
régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces P = nombre d’espèces protégées 
régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations de la trame présentes sur le site ; 
% végétation TVB = proportion de végétations de la trame représentée dans le site. 

 

 

4.3 Apport potentiel des PRIF  

 



 

Carte MTLH 2 : Richesse des PRIF en espèces et végétations de la trame des marais, tourbières et landes 

humides (MTLH) non déjà incluses dans la propriété correspondante. La trame régionale est représentée en 

dégradé de marron. Pour les PRIF hébergeant des espèces de la trame qui ne sont pas déjà présentes dans la 

propriété correspondante, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame que l’on trouve 

dans le PRIF considéré. Les carrés avec une croix représentent les PRIF qui ne contiennent pas d’espèces de la 

trame qui n’aient déjà été signalées dans la propriété correspondante. Enfin, aussi bien pour les PRIF avec que 

sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la trame qu’ils hébergent. 

 

Tableau MTLH IV : Détail des PRIF hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame MTLH 

Nombre espèces PRIF = nombre d’espèces de la trame présentes sur le PRIF ; Nombre espèces PRIF hors 
propriété = nombre d'espèces de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant pas déjà été signalées dans la 
propriété correspondante ; Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF 
; Nombre végétations PRIF hors propriété = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant 
pas déjà été signalées dans la propriété correspondante.   



 

Histogrammes MTLH : Mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les zones en 

préemption des différents PRIF pour la trame des marais, tourbières et landes humides (MTLH). En vert sont 

représentées les espèces (A) ou les végétations (B) relevant de la trame qui sont actuellement signalées dans les 

différentes propriétés de l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) de la trame 

qui seraient intégrées en cas de préemption. 

 



5 - Trame des prairies humides ou 

inondables 

5.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau PHI I: Nombre et proportion de propriétés de l’AEV abritant au moins 2 espèces de la trame des prairies 

humides ou inondables (PHI) ou de ses sous-trames. 

Tableau PHI II : Richesse des propriétés de l’AEV en espèces et végétations de la trame des prairies humides ou 

inondables (PHI) et de ses sous-trames. 
Nombre espèces propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-
trame ; % espèces TVB propriété = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse 
dans les sites propriétés de l’AEV ; Nombre végétations propriété = nombre de végétations de la trame ou de la 
sous-trame incluses dans des propriétés de l’AEV ; Nombre végétations TVB = nombre de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame ; % végétations TVB propriété = proportion de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse dans les propriétés de l’AEV.  
 

5.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 



Carte PHI 1 : Richesse des propriétés de l'AEV en espèces et végétations de la trame des prairies humides ou 

inondables (PHI) pour laquelle 49 espèces et 8 végétations ont été retenues comme caractéristiques. 

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les sites 
propriétés de l'AEV qui ne présentent pas d’espèce de la trame ; pour les propriétés hébergeant des espèces de 
la trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame que l’on y trouve. Enfin, aussi 
bien pour les sites avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la 
trame qu'ils hébergent.   

 



Tableau PHI III : Détail des sites hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des prairies 

humides ou inondables (PHI) pour laquelle 49 espèces et 8 végétations ont été retenues comme caractéristiques. 

Nombre espèces = nombre d’espèces de la trame présentes sur le site ; % espèces TVB = proportion d’espèces 
de la trame représentée sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la trame inscrites à la liste rouge 
régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces P = nombre d’espèces protégées 
régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations de la trame présentes sur le site ; 
% végétation TVB = proportion de végétations de la trame représentée dans le site. 

 

 



5.3 Apport potentiel des PRIF  

Carte PHI 2: Richesse des PRIF en espèces et végétations de la trame des prairies humides ou inondables (PHI) 

non déjà incluses dans la propriété correspondante. 

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Pour les PRIF hébergeant des espèces de la trame qui 

ne sont pas déjà présentes dans la propriété correspondante, la taille des cercles est proportionnelle au nombre 

d’espèces de la trame que l’on trouve dans le PRIF considéré. Les carrés avec une croix représentent les PRIF qui 

ne contiennent pas d’espèces de la trame qui n’aient déjà été signalées dans la propriété correspondante. Enfin, 

aussi bien pour les PRIF avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de 

la trame qu’ils hébergent. 

 

 

 



Histogrammes PHI : mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les zones en 

préemption des différents PRIF. En vert sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) relevant de la 

trame des prairies humides ou inondables (PHI) qui sont actuellement signalées dans les différentes propriétés de 

l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) de la trame qui seraient intégrées en 

cas de préemption. 

 

Tableau PHI IV : Détail des PRIF hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame PHI 

Nombre espèces PRIF = nombre d’espèces de la trame présentes sur le PRIF ; Nombre espèces PRIF hors 
propriété = nombre d'espèces de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant pas déjà été signalées dans la 
propriété correspondante ; Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF 
; Nombre végétations PRIF hors propriété = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant 
pas déjà été signalées dans la propriété correspondante.   



 



6 - Trame et sous-trames des prairies 

mésophiles 

6.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau PM I : Nombre et proportion de sites propriétés de l’AEV abritant au moins une végétation de la trame des 

prairies mésophiles (PM). 

 



6.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 

 
Cartes PM 1 : Présence de végétations de la trame des prairies mésophiles (PM) dans les sites propriétés de 

l'AEV.  

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés verts clairs avec une croix représentent les 
sites propriétés de l'AEV qui ne présentent pas de végétations associées à la trame des prairies mésophiles ; les 
carrés verts foncés pleins indiquent la présence d'au moins une des quatre végétations relevant de la trame des 
prairies mésophiles.  

Tableau PM II : Détail des sites hébergeant au moins une végétation relevant de la trame des prairies mésophiles 

(PM).  

Nombre végétations = nombre de végétations de la trame présentes sur le site ; % végétation TVB = proportion de 
végétations de la trame représentée dans le site. 



 

 



6.3 Apport potentiel des PRIF  

 

Carte PM 2 : Présence des sites propriétés de l'AEV dont le nombre de végétations de prairies mésophiles (PM) 

augmenterait en cas d'acquisition du site PRIF associé à la propriété.  

La trame régionale des prairies mésophiles est représentée en dégradé de marron. Les sites PRIF hébergeant des 

espèces de cette trame qui ne sont pas déjà présentes dans la propriété correspondante sont représentés par un 

carré orange. Les carrés jaunes clair avec une croix représentent les PRIF qui ne contiennent pas d’espèces de la 

trame qui n’aient déjà été signalées dans la propriété correspondante.  



 

Histogramme PM : Mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les zones en préemption 

des différents PRIF pour la trame des prairies mésophiles (PM). En vert est représenté le nombre de végétations 

relevant de la trame PM qui sont actuellement signalées dans les différentes propriétés de l’AEV. En orange est 

représenté le nombre de végétations de la sous-trame qui seraient intégrées en cas d'acquisition de la zone en 

préemption. 

 

Tableau PM III : Détail des sites PRIF hébergeant au moins une végétation relevant de la trame des prairies 

mésophiles (PM). 

Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la trame des PM présentes sur le PRIF Nombre végétations 
PRIF hors propriété = nombre de végétations de la trame des PM présentes sur chaque site PRIF n’ayant pas déjà 
été signalées dans la propriété correspondante.  



 



7 - Trame et sous-trames des forêts  

7.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau F I : Nombre et proportion de propriétés de l’AEV ayant un nombre d'espèces de la trame forestière (F) 

ou de ses sous-trames supérieur au seuil fixé pour chaque trame ou sous-trame. 

 
  



Tableau F II : Richesse des propriétés de l’AEV en espèces et végétations de la trame forestière (F) et de ses 

sous-trames. 
Nombre espèces propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-
trame ; % espèces TVB propriété = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse 
dans les sites propriétés de l’AEV ; Nombre végétations propriété = nombre de végétations de la trame ou de la 
sous-trame incluses dans des propriétés de l’AEV ; Nombre végétations TVB = nombre de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame ; % végétations TVB propriété = proportion de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse dans les propriétés de l’AEV 

 

7.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 

 

 

 



Cartes F 1 : Richesse des propriétés de l'AEV en espèces et végétations de chacune des sous-trames de forêts ; 

forêts acidiphiles (F-FAC), forêts alluviales et fraîches (F-FAF), forêts calcicoles thermophiles (F-FCT) forêts 
mésophiles non acidiphiles (F-FMNAC), forêts marécageuses ou tourbeuses (F-FMT), forêts de ravins (F-FR). La 
sous-trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les propriétés 
de l'AEV qui ne contiennent pas d’espèce de la trame ; pour les propriétés hébergeant des espèces de la sous-
trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la sous-trame que l’on y trouve. Enfin, aussi 
bien pour les sites avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la sous-
trame qu'ils hébergent.   

 

 



Tableau F III : Détail des sites hébergeant au moins 35 % des espèces caractéristiques de chacune des sous-

trames de forêts ; forêts acidiphiles (FAC), forêts alluviales et fraîches (FAF), forêts calcicoles thermophiles (FCT) 
forêts mésophiles non acidiphiles (FMNAC), forêts marécageuses ou tourbeuses (FMT), forêts de ravins (FR). 

Nombre espèce = nombre d’espèces de la sous-trame présentes sur le site ; % espèces TVB = proportion des 
espèces de la sous-trame considérée représentées sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la 
sous-trame inscrites à la liste rouge régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces 
P = nombre d’espèces protégées régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations 
de la sous-trame présentes sur le site. 



 

7.3 Apport potentiel des PRIF  

 

 
 
 
 
 

 

 



Cartes F 2 : Richesse des PRIF de chacune des sous-trames de forêts en espèces et végétations non déjà incluses 

dans la propriété correspondante ; forêts acidiphiles (F-FAC), forêts alluviales et fraîches (F-FAF), forêts calcicoles 
thermophiles (F-FCT) forêts mésophiles non acidiphiles (F-FMNAC), forêts marécageuses ou tourbeuses (F-FMT), 
forêts de ravins (F-FR). La sous-trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix 
représentent les sites propriétés de l'AEV qui ne présentent pas d’espèce de la trame ; pour les propriétés 
hébergeant des espèces de la sous-trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la sous-
trame que l’on y trouve. Enfin, aussi bien pour les sites avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond 
au nombre de végétations de la sous-trame qu'ils hébergent. 

  



 

 

 



 

 



 



Histogrammes F : mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les zones en préemption 

des différents PRIF pour chacune des sous-trames de forêts ; forêts acidiphiles (F-FAC), forêts alluviales et fraîches 

(F-FAF), forêts calcicoles thermophiles (F-FCT) forêts mésophiles non acidiphiles (F-FMNAC), forêts 

marécageuses ou tourbeuses (F-FMT), forêts de ravins (F-FR). En vert sont représentées les espèces (A) ou les 

végétations (B) relevant de la sous-trame considérée qui sont actuellement signalées dans les différentes propriétés 

de l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) de la sous-trame qui seraient 

intégrées en cas de préemption. 

 

Tableau F IV : Détail des sites PRIF pour lesquels l’apport potentiel dû à une acquisition de la zone en préemption 

permettrait d’intégrer au moins 20 % du cortège floristique en plus dans les propriétés de l’AEV.  

Nombre espèces PRIF = nombre d’espèces caractéristiques de la sous-trame considérée présentes sur chaque 
site PRIF et non déjà présentes dans la propriété correspondante ; Nombre végétations PRIF = nombre de 
végétations de la sous-trame considérée présentes sur le PRIF ; Nombre végétations PRIF hors propriété = nombre 
de végétations de la sous-trame considérée présentes sur chaque site PRIF n’ayant pas déjà été signalées dans 
la propriété correspondante.  





8 - Trame des gazons inondables amphibies 

8.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau GIA I : Nombre et proportion de propriétés de l’AEV abritant au moins 2 espèces de la trame des gazons 

inondables ou amphibies (GIA) ou de ses sous-trames. 

  



Tableau GIA II : Richesse des propriétés de l’AEV en espèces et végétations de la trame des gazons inondables 

ou amphibies (GIA) et de ses sous-trames. 
Nombre espèces propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-
trame ; % espèces TVB propriété = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse 
dans les sites propriétés de l’AEV ; Nombre végétations propriété = nombre de végétations de la trame ou de la 
sous-trame incluses dans des propriétés de l’AEV ; Nombre végétations TVB = nombre de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame ; % végétations TVB propriété = proportion de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse dans les propriétés de l’AEV. 

 

8.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 



Carte GIA 1 : Richesse des propriétés de l'AEV en espèces et végétations de la trame des gazons inondables ou 

amphibies (GIA) pour laquelle 56 espèces et 11 végétations ont été retenues comme caractéristiques. 

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les sites 
propriétés de l'AEV qui ne présentent pas d’espèce de la trame ; pour les propriétés hébergeant des espèces de 
la trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame que l’on y trouve. Enfin, aussi 
bien pour les sites avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la 
trame qu'ils hébergent 

 

Tableau GIA III : Détail des sites hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des gazons 

inondables ou amphibies (GIA) pour laquelle 56 espèces et 11 végétations ont été retenues comme 
caractéristiques. 

Nombre espèces = nombre d’espèces de la trame présentes sur le site ; % espèces TVB = proportion d’espèces 
de la trame représentée sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la trame inscrites à la liste rouge 
régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces P = nombre d’espèces protégées 
régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations de la trame présentes sur le site ; 
% végétation TVB = proportion de végétations de la trame représentée dans le site. 



 

8.3 Apport potentiel des PRIF  

 

Carte GIA 2 : Richesse des PRIF en espèces et végétations de la trame non déjà incluses dans la propriété 

correspondante. 
La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Pour les PRIF hébergeant des espèces de la trame qui 
ne sont pas déjà présentes dans la propriété correspondante, la taille des cercles est proportionnelle au nombre 
d’espèces de la trame que l’on trouve dans le PRIF considéré. Les carrés avec une croix représentent les PRIF qui 
ne contiennent pas d’espèces de la trame qui n’aient déjà été signalées dans la propriété correspondante. Enfin, 
aussi bien pour les PRIF avec que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de 



la trame qu’ils hébergent. 
 

 

 

Histogrammes GIA : mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les zones en 

préemption des différents PRIF pour la trame des gazons inondables ou amphibies (GIA). En vert sont 

représentées les espèces (A) ou les végétations (B) relevant de la trame LGIA qui sont actuellement signalées 

dans les différentes propriétés de l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) de 

la trame qui seraient intégrées en cas de préemption. 

 

 



Tableau GIA IV : Détail des sites PRIF hébergeant au moins une espèce ou une végétation relevant de la trame 

des gazons inondables ou amphibies (GIA). 

Nombre espèce PRIF = nombre d’espèces de LPAS présentes sur chaque site PRIF et non déjà présentes dans 
la propriété correspondante ; Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la trame des LPAS présentes 
sur le PRIF Nombre végétations PRIF hors propriété = nombre de végétations de la trame des LPAS présentes sur 
chaque site PRIF n’ayant pas déjà été signalées dans la propriété correspondante.  

 



9 - Trame et sous-trames des roselières, 

magnocariçaies et mégaphorbiaies  

9.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau RMM I : Nombre et proportion de sites propriétés de l’AEV ayant un nombre d'espèces de la trame 

forestière (RMM) ou de ses sous-trames supérieur au seuil fixé pour chaque trame ou sous-trame. 

  



Tableau RMM II : Richesse des propriétés de l’AEV en espèces et végétations de la trame des roselières, 

magnocariçaies et mégaphorbiaies (RMM) et de ses sous-trames. 
Nombre espèces propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-
trame ; % espèces TVB propriété = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse 
dans les sites propriétés de l’AEV ; Nombre végétations propriété = nombre de végétations de la trame ou de la 
sous-trame incluses dans des propriétés de l’AEV ; Nombre végétations TVB = nombre de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame ; % végétations TVB propriété = proportion de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse dans les propriétés de l’AEV 

 

9.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 

 

 

 

 



Cartes RMM 1 : Richesse en espèces et végétations des sous-trames des roselières, magnocariçaies et 

mégaphorbiaies ; magnocariçaies et roselières (RMM-M) (26 espèces et 5 végétations retenues comme 
caractéristiques) ; mégaphorbiaies mésotrophiles à eutrophiles et ourlets (RMM-MMEE) (20 espèces et 3 
végétations retenues comme caractéristiques), roselières basses (RMM-R) (17 espèces et 3 végétations retenues 
comme caractéristiques).  



La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les sites 
propriétés de l'AEV qui ne présentent pas d’espèces de la trame ; pour les propriétés hébergeant des espèces de 
la trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame que l’on y trouve. Enfin, aussi 
bien pour les sites avec des espèces que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de 
végétations de la trame qu'ils hébergent.   

 
Tableau RMM III : Détail des sites hébergeant au moins 35 % d’espèces caractéristiques ou au moins deux 

végétations des sous-trames de roselières magnocariçaies et mégaphorbiaies. 

Nombre espèces = nombre d’espèces de la sous-trame sur le site ; % espèces TVB = proportion d’espèces de la 
sous-trame représentée sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la sous-trame inscrites à la liste 
rouge régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces P = nombre d’espèces 
protégées régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations de la sous-trame 
présentes sur le site ; % végétation TVB = proportion de végétations de la sous-trame représentée sur le site. 

 



9.3 Apport potentiel des PRIF  

 

 

 
 



 

Cartes RMM 2 : Richesse des PRIF en espèces et végétations des sous-trames de roselières, magnocariçaies et 

mégaphorbiaies non déjà incluses dans la propriété correspondante. 

La sous-trame régionale est représentée en dégradé de marron. Pour les PRIF hébergeant des espèces de la 
sous-trame qui ne sont pas déjà présentes dans la propriété correspondante, la taille des cercles est proportionnelle 
au nombre d’espèces de la sous-trame que l’on trouve dans le PRIF considéré. Les carrés avec une croix 
représentent les PRIF qui ne contiennent pas d’espèces de la sous-trame qui n’aient déjà été signalées dans la 
propriété correspondante. Enfin, aussi bien pour les PRIF avec que sans espèce, le dégradé de couleurs 
correspond au nombre de végétations de la sous-trame qu’ils hébergent. 

 



 
Histogrammes RMM : Mise en évidence des apports générés par de possibles préemptions sur les différents PRIF 

pour chacune des sous-trames de roselières magnocariçaies et mégaphorbiaies ; roselières et magnocariçaies 
(RMM-M), Mégaphorbiaies mésotrophiles à eutrophiles et ourlets (RMM-MMEE), Roselières basses (RMM-R). En 



vert sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) relevant de la sous-trame considérée qui sont 
actuellement signalées dans les différentes propriétés de l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) ou 
les végétations (B) de la sous-trame qui seraient intégrées en cas de préemption. 

 

Tableau RMM IV : Détail des PRIF pour lesquels les apports potentiels dus à une préemption permettraient 

d’intégrer en plus au moins 20 % du cortège floristique et au moins deux végétations des différentes sous-trames 
de roselières magnocariçaies et mégaphorbiaies dans les propriétés de l’AEV.  

Nombre espèces PRIF = nombre d’espèces caractéristiques de la sous-trame considérée présentes sur chaque 
PRIF et non déjà présentes dans la propriété correspondante ; Nombre espèces PRIF hors propriété = nombre 
d’espèces caractéristiques de la sous-trame non déjà présentes dans la propriété ; % espèces TVB PRIF hors 
propriété = proportion d’espèces de la sous-trame présente dans le PRIF mais non déjà présente dans la propriété ; 
Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la sous-trame considérée présentes sur le PRIF ; Nombre 
végétations PRIF hors propriété = nombre de végétations de la sous-trame considérée présentes sur chaque 
PRIF n’ayant pas déjà été signalées dans la propriété correspondante.  

 

 

 



10 - Trame et sous-trames des végétations 

aquatiques 

10.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau VA I : Nombre et proportion de sites propriétés de l’AEV abritant au moins une espèce de la trame des 

végétations aquatiques (VA) et de ses sous-trames 

Tableau VA II : Richesse du cortège floristique de la trame des végétations aquatiques (VA) et de ses sous-trames 

dans les sites propriétés de l’AEV.  
Nombre espèce propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les sites propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la 
sous-trame considérée ; % espèces TVB propriétés = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la 
sous-trame incluse dans les sites propriétés de l’AEV  



10.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 



Cartes VA 1 : Richesse en espèces et végétations des sous-trames des végétations aquatiques des eaux 

mésotrophes à hypertrophes (VA-EMH) et des eaux oligotrophes (VA-EO) des sites propriétés de l'AEV. La trame 
régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les sites propriétés de 
l'AEV qui ne présentent pas d’espèces de la trame ; pour les propriétés hébergeant des espèces de la trame, la 
taille des cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame que l’on y trouve. Enfin, aussi bien pour les 
sites avec des espèces que sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la trame 
qu'ils hébergent.   

Tableau VA III : Détail des propriétés hébergeant au moins une espèce ou une végétation des sous-trames des 

végétations aquatiques des eaux mésotrophes à eutrophes (VA-EMH) et des eaux oligotrophes (VA-EO).  

Nombre espèces = nombre d’espèces de la trame présentes sur le site ; % espèces TVB = proportion d’espèces 
de la trame représentées sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la trame inscrites à la liste 
rouge régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces P = nombre d’espèces 
protégées régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations de la trame présentes 
sur le site ; % végétation TVB = proportion de végétations de la trame représentée dans le site. 

 



 

10.3 Apport potentiel des PRIF  



 

 

Carte VA 3 : Richesse des PRIF en espèces et végétations des sous-trames des végétations aquatiques des eaux 

mésotrophes à eutrophes (VA-EMH) et des eaux oligotrophes (VA-EO) non déjà incluses dans la propriété 

correspondante. La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Pour les PRIF hébergeant des espèces 

de la sous-trame qui ne sont pas déjà présentes dans la propriété correspondante, la taille des cercles est 

proportionnelle au nombre d’espèces de la sous-trame que l’on trouve dans le PRIF considéré. Les carrés avec 

une croix représentent les PRIF qui ne contiennent pas d’espèces de la sous-trame qui n’aient déjà été signalées 

dans la propriété correspondante. Enfin, aussi bien pour les PRIF avec que sans espèces, le dégradé de couleurs 

correspond au nombre de végétations de la sous-trame qu’ils hébergent.  



Histogrammes VA : Mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les différents PRIF 

pour les deux sous-trames des végétations aquatiques (VA). En vert sont représentées les espèces (A) ou les 



végétations (B) relevant des sous-trames VA-EMH et VA-EO qui sont actuellement signalées dans les différentes 

propriétés de l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) de la trame qui seraient 

intégrées en cas de préemption. 

Tableau VA V : Détail des PRIF hébergeant au moins une espèce ou une végétation des sous-trames des 

végétations aquatiques des eaux mésotrophes à eutrophes (VA-EMH) et des eaux oligotrophes (VA-EO).  

Nombre espèces PRIF = nombre d’espèces de la trame présentes sur le PRIF ; Nombre espèces PRIF hors 
propriété = nombre d'espèces de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant pas déjà été signalées dans la 
propriété correspondante ; Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF ; 
Nombre végétations PRIF hors propriété = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant 
pas déjà été signalées dans la propriété correspondante.   

 



 



11 - Trame des végétations annuelles 

commensales des cultures 

10.1 Bilan général sur les sites propriétés de l'AEV 

Tableau VACM I : Nombre et proportion de sites propriétés de l’AEV abritant au moins trois espèces de la trame 

des végétations annuelles commensales des moissons (VACM) et de sa sous-trame (VACM-C).  

Tableau VA II : Richesse du cortège floristique de la trame des végétations annuelles commensales des moissons 

(VACM) et de sa sous-trame calcicole (VACM-C) dans les sites propriétés de l’AEV.  
Nombre espèces propriété = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame présentes dans 
les propriétés de l’AEV ; Nombre espèces TVB = nombre d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-
trame ; % espèces TVB propriété = proportion d’espèces caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse 
dans les sites propriétés de l’AEV ; Nombre végétations propriété = nombre de végétations de la trame ou de la 
sous-trame incluses dans des propriétés de l’AEV ; Nombre végétations TVB = nombre de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame ; % végétations TVB propriété = proportion de végétations 
caractéristiques de la trame ou de la sous-trame incluse dans les propriétés de l’AEV 



10.2 Distribution des sites de l'AEV sur la trame régionale 

 
Cartes VACM 1 : Richesse en espèces et végétations de la trame des végétations annuelles commensales des 

moissons (VACM) et de sa sous-trame calcicole (VACM-C) des sites propriétés de l'AEV.  

La trame régionale est représentée en dégradé de marron. Les carrés avec une croix représentent les sites 
propriétés de l'AEV qui ne présentent pas d’espèces de la trame ou de la sous-trame ; pour les propriétés 
hébergeant des espèces de la trame ou de la sous-trame, la taille des cercles est proportionnelle au nombre 
d’espèces de la trame ou de la sous-trame que l’on y trouve. Enfin, aussi bien pour les sites avec des espèces que 
sans espèce, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la trame ou de la sous-trame qu'ils 
hébergent.   

Tableau VA III : Détail des propriétés hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des 



végétations annuelles commensales des moissons (VACM) et de sa sous-trame calcicole (VACM-C).  

Nombre espèces = nombre d’espèces de la trame présentes sur le site ; % espèces TVB = proportion d’espèces 
de la trame représentée sur le site ; Nombre espèces LRR = nombre d’espèces de la trame inscrites à la liste rouge 
régionale (LRR) (statuts CR, EN, VU) présentes sur le site ; Nombre espèces P = nombre d’espèces protégées 
régionales présentes sur le site ; Nombre végétations = nombre de végétations de la trame présentes sur le site ; 
% végétation TVB = proportion de végétations de la trame représentée dans le site. 
 

 

 



10.3 Apport potentiel des PRIF  

 

Carte VACM 4 : Richesse des PRIF en espèces et végétations de la trame des végétations annuelles commensales 

des moissons (VACM) et de sa sous-trame calcicole (VACM-C) non déjà incluses dans la propriété correspondante. 

La trame ou la sous-trame régionale est représentée en dégradé de marron. Pour les PRIF hébergeant des espèces 

de la trame ou de la sous-trame qui ne sont pas déjà présentes dans la propriété correspondante, la taille des 

cercles est proportionnelle au nombre d’espèces de la trame ou de la sous-trame que l’on trouve dans le PRIF 

considéré. Les carrés avec une croix représentent les PRIF qui ne contiennent pas d’espèces de la trame ou de la 

sous-trame qui n’aient déjà été signalées dans la propriété correspondante. Enfin, aussi bien pour les PRIF avec 

que sans espèces, le dégradé de couleurs correspond au nombre de végétations de la trame ou de la sous-trame 

qu’ils hébergent.  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Histogrammes VACM : Mise en évidence de l’apport généré par de possibles acquisitions sur les différents PRIF 

pour la trame des végétations annuelles commensales des moissons (VACM) et sa sous-trame calcicole (VACM-
C). En vert sont représentées les espèces (A) ou les végétations (B) relevant de la trame ou de sa sous-trame qui 
sont actuellement signalées dans les différentes propriétés de l’AEV. En orange sont représentées les espèces (A) 
ou les végétations (B) de la trame qui seraient intégrées en cas d'acquisition de la zone en préemption. 

Tableau VACM VI : Détail des PRIF hébergeant au moins une espèce ou une végétation de la trame des 

végétations annuelles commensales des moissons (VACM) et de sa sous-trame calcicole (VACM-C).  

Nombre espèces PRIF = nombre d’espèces de la trame présentes sur le PRIF ; Nombre espèces PRIF hors 
propriété = nombre d'espèces de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant pas déjà été signalées dans la 
propriété correspondante ; Nombre végétations PRIF = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF ; 



Nombre végétations PRIF hors propriété = nombre de végétations de la trame présentes sur le PRIF mais n’ayant 
pas déjà été signalées dans la propriété correspondante.   

 



 

 



12 - Synthèse / conclusion 
12.1 Synthèse globale de la contribution des propriétés aux différentes 

trames ou sous-trames  

Carte synthèse TVB propriété AEV : Nombre de trames ou sous-trames présentes dans chaque site propriété de 

l'AEV. Les 18 trames ou sous-trames considérées sont indiquées par un astérisque dans le Tableau I. Une trame 

ou sous-trame a été considérée comme présente dans un site si son nombre d'espèces du cortège dépassait le 

seuil spécifié pour chaque trame ou sous-trame (cf. tableau I) ; pour la trame des prairies mésophiles, elle a été 

considérée comme présente dans un site si le site contient une des végétations de la trame.  

 

 



12.1 Synthèse globale de l'apport potentiel des PRIF aux différentes 

trames ou sous-trames  

Carte synthèse TVB PRIF AEV : Nombre de trames ou sous-trames présentes dans chaque PRIF de l'AEV non 

déjà incluses dans la propriété correspondante. Les 18 trames ou sous-trames considérées sont indiquées par un 

astérisque dans le Tableau I. Une trame ou sous-trame a été considérée comme présente dans un site si son 

nombre d'espèces du cortège dépassait le seuil spécifié pour chaque trame ou sous-trame (cf. tableau I) ; pour la 

trame des prairies mésophiles, elle a été considérée comme présente dans un site si le site contient une des 

végétations de la trame. 

12.2 Limites de l'approche développée et quelques poursuites possibles  

- L'importance du niveau de connaissance floristique des sites 



Graphiques synthèse 1 : Relation entre le nombre de trames ou sous-trames de chaque site propriété de l'AEV 

et A : le niveau de connaissance floristique du site (évalué par le nombre de données flore exprimé en log) B. la 

proportion du site cartographié. La droite pointillée sur chaque graphique correspond à la droite de régression 

linéaire entre les variables du graphique ; le coefficient de la régression est indiqué sur chaque graphique.  

- L'effet de la superficie du site sur le nombre de trames qu'il héberge 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphiques synthèse 2 : Relation entre A. le nombre de trames ou sous-trames et la superficie des propriétés de 

l'AEV (exprimée en log) B. le nombre de trames ou sous-trames du PRIF qui ne sont pas présentes dans la propriété 

correspondante et la superficie des propriétés de l'AEV (exprimée en log). La droite pointillée sur chaque graphique 

correspond à la droite de régression linéaire entre les variables du graphique ; le coefficient de la régression est 

indiqué sur chaque graphique.  

- L'évaluation de la prise en compte des trames par les richesses du 

cortège en espèces et en végétations 



- Complémentarité avec les autres réseaux d'aires protégées 

- Autres critères que la richesse spécifique et la richesse en végétation à 

prendre en compte pour hiérarchiser le rôle des sites dans les continuités 

écologiques 
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